
Pour les commandants des contingents militaires :

Pour les commandants des unités de police constituées :

7.6

7.9

Sous réserve des lois nationales applicables, le Gouvernement s’engage à veiller à ce que le 
commandant de son contingent rende régulièrement compte au commandant de la force de tout 
problème grave ayant trait au maintien de la discipline et de l’ordre parmi les membres de ce 
contingent, et en particulier de toute mesure disciplinaire prise pour violation des normes de 
conduite des Nations Unies ou des règles et règlements propres à la mission ou en cas de 
non-respect des lois et règlements locaux.

Source : chapitre 9 ‒ Modèle de mémorandum d’accord pour les contingents militaires et Modèle de 
mémorandum d’accord pour les unités de police constituées (A/75/121), 31 août 2020.

Sous réserve des lois nationales applicables, le Gouvernement s’engage à veiller à ce que le 
commandant de l’unité de police constituée rende régulièrement compte au chef de la police civile 
ou au chef de la composante police de [l’opération de maintien de la paix des Nations Unies] de tout 
problème ayant trait au maintien de la discipline et de l’ordre parmi les membres de cette unité, et 
en particulier de toute mesure disciplinaire prise pour violation des normes de conduite des Nations 
Unies ou des règles et règlements propres à la mission ou en cas de non-respect des lois et 
règlements locaux.

Faire régner la déontologie et la discipline : module 
à l’intention des commandants des contingents 
militaires et des unités de police des Nations Unies

Quelles sont les obligations juridiques des commandants concernant le 
signalement des fautes ?


